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Rectificatif Générale colonial

Rectificatif n° 72-1315/SG/ESJ  portant affectation de directeurs et 
de chargés d’écoles primaires publiques.
n° 72-1315/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

9 septembre 1972

Numéro JO

n° 18 du 25/09/1972
Date  du numéro

25 septembre 1972

T E X T E  I N T É G R A L

Au lieu de : «

Art. 1er

Les instituteurs désignés ci-après sont maïntenus dans leurs fonctions de directéüurs d’écoles primaires publiques : — M. 

Houssein Hassan Houssein, instituteur principal du Cadre territorial, 1er classe, 1er échelon, directeur de l’école de Dikhil (6 

classes). Lire : «

Art. 2e

Les instituteurs désignés ci-après sont maintenus dans leurs fonctions de directeurs d’écoles primaires publiques : — M. 

Houssein Hassan Houssein, instituteur principal du Cadre territorial, 1er classe, 1er échelon, directeur de Fécole de Dikhil (7 

classes). » Le reste sans changement.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/rectificatif-n-72-131 Page 1 / 1


